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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 11 MARS 2022 

 
Ouverture de la séance à 19:00 
Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance du 11 mars 2022. 
Adoption du procès-verbal de la séance du 11 février 2022. 
 
CORRESPONDANCES :  
 
MAMH: nous informent des activités en ligne pour  présenter  les offres de services de différents 
organismes; 
ADMQ: rappelle les dates du congrès; 
FONDATION ÉMERGENCE: nous demandent de hisser  le drapeau arc-en-ciel lors du 17 mai pro-
chain; 
RÉGIE INTERMUNICIPALE DE TRAITEMENTS DES MATIÈRES RÉSIDUELLES MATA-
PÉDIA MITIS: nous informent sur  la consultation publique du projet de plan de gestion des ma-
tières résiduelles 2023-2029; 
 
 
RAPPORT DU MAIRE:  

 Visite de M. Pascal Bérubé à la MRC; 

 Présentation de moisson Mitis sur la hausse des besoins alimentaires liés à la pandémie; 

 Demande de la Rédemption pour adhérer à Parc régional de la rivière Mitis; 

 Demande à la SQ et au Ministère de la sécurité publique pour augmenter les effectifs sur le terri-
toire de la Mitis; 

 Appui à la municipalité de Ste-Angèle de Mérici dans une demande au MTQ; 

 Contrat octroyé à la firme E Globale pour consultation sur les routes rurales 1 et 2; 
 
LECTURE ET ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER : 
 
Les membres du conseil municipal approuvent et autorisent le paiement de la liste des comptes à payer 
du 11 mars  2022 totalisant  72 569.78 $. 
 
 
DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS INTERNES AU 28 FÉVRIER 2022 : 
 
Les états financiers ont été étudiés par les membres du conseil et ils s’en déclarent satisfaits. 
 
AVIS DE MOTION POUR ADOPTION DE RÈGLEMENT 252-22 PORTANT SUR LA RÉMU-

NÉRATION DES ÉLUS: 

M. Gérard Desjardins donne avis de motion, et dépose le projet de règlement, qu’à une réunion subsé-

quente le règlement #252-22 portant sur la rémunération des élus pour l’année 2022 sera adopté. 
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AVIS DE MOTION DE DÉPÔT DE PROJET POUR LE RÈGLEMENT 253-22 PORTANT SUR LA GESTION 

CONTRACTUELLE. 

M. Réjean Blanchette donne avis de motion et dépose le projet de règlement qu’à une réunion subséquente le règlement #253
-22 portant sur la gestion contractuelle sera adopté. 

VENTE POUR NON-PAIEMENT DE TAXES. 

La municipalité a transmis à la MRC de la Mitis ainsi qu’à la commission scolaire les dossiers relatifs à la vente pour non-

paiement de taxes.M. Frédérick Lee, Directeur général par intérim est nommé pour représenté la municipalité lors de la vente 
le 9 juin 2022 et que M. Robert Lyman est nommé pour remplacer M. Lee en cas d’absence. 

NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT. 

La municipalité a nommé M. Gervais Parent à titre de maire suppléant en cas d’impossibilité à M. Jean-Pierre Bélanger d’ef-
fectuer ses tâches de Maire. 

DÉPÔT ET ADOPTION DU RAPPORT D’INCENDIE LE LA MUNICIPALITÉ DE LES HAUTEURS. 

La municipalité a adopté le rapport d’incendie produit par de directeur incendie de la municipalité de Les Hauteurs pour l’an-
née 2021. 

APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE STE-ANGÈLE DE MÉRICI POUR UNE DEMANDE AU MTQ. 

La municipalité a appuyé la démarche de la municipalité de Ste-Angèle de Mérici dans sa démarche auprès de la MTQ con-

cernant la route 234 nommée la route des grands remous. 

AVIS DE MOTION POUR ADOPTION DU RÈGLEMENT 254-22 PORTANT SUR LA GESTION DES CHEMINS. 

M. Réjean Blanchette donne avis de motion et dépose le projet de règlement, qu’a une réunion subséquente le règlement 254-

22 portant sur la gestion des chemins sera adopté. 

MANDAT À LA MRC DE LA MITIS MODIFICATION DE RÈGLEMENT. 

La municipalité a mandaté la MRC afin de modifier le règlement pour autoriser les cabines en location selon les normes pré-
vues à l’article 7.8 du règlement de zonage 167. 

NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF EN URBANISME (CCU). 

La municipalité a reconduit les nominations membres déjà en place pour une durée de 2 ans. 

MANDAT À LA MRC DE LA MITIS POUR MODIFICATION RÈGLEMENTAIRE. 

La municipalité a mandaté la MRC afin de modifier le règlement pour autoriser les résidences de tourisme pour une propriété 
située dans la zone 34 AIC 

PROCLAMATION DE LA PREMIÈRE JOURNÉE NATIONALE DE LA PROMOTION DE LA SANTÉ MEN-

TALE POSITIVE. 

La municipalité a proclamé le 13 mars 2022 comme étant la première journée nationale de la promotion de la santé mentale 
positive 

DEMANDE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE DU CENTRE DE FORMATION DES ADULTES DE MONT-

JOLI-MITIS. 

La municipalité a accordé une contribution financière au montant de 50 $ pour leur Gala méritas de fin d’année. 
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A VENDRE 

 

SI VOUS AVEZ DES CHOSES À ANNONCER OU A VENDRE… N’HÉSITEZ PAS À 

NOUS EN FAIRE PART ET IL NOUS FERA PLAISIR DE LE PARTAGER DANS CE 

JOURNAL. 

DEMANDER ROBERT AU 418-775-4205, POSTE 2025 

 

 2 matelas 37pouce a l'état neuf 60 $ chaque  et pelle a neige pour un 4roues Honda 500$ 

neg. Contactez Jeanne-Paule Beaulieu au 418 798-4360.   

 

Série de 4 pneus d’été montés sur des mag 16 pouces à vendre pour $ 150 

Contactez M. Gervais Parent au 418 798-4016. 

 

Pensées de l’éditeur:          Les petits lapins se préparent à cacher les cocos 
de Pâques… (s’il peut arrêter de neiger sinon ils vont les cacher sur les toits 
de maison…) 
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La Fabrique de Saint-Charles-Garnier offre à la population un piano avec son 
banc, à l’état exceptionnel, comme neuf qui a très peu servi. Les revenus de la 
vente de ce piano serviront à couvrir une partie des frais encourus pour la pro-
chaine réparation de la clôture du cimetière au printemps. Le prix demandé est de 
2 500 $.  Pour plus d’information, veuillez contacter le président de la Fabrique, 
M. Jean-Maurice Lechasseur au 418 732-9775. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Petit rappel à la population 
 

Il est interdit par règlement de jeter sa neige dans la rue ainsi que de l’accumuler 
sur le long des chemins. Des accidents peuvent arriver à cause de la négligence 

commise quand on ne respecte pas ce règlement. 
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Le Mot vert du mois – « Comment réduire nos déchets? » - Mars 2022 
 
Bonjour à vous, 
 
Un Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) est un outil de planification régional menant à la réalisation 
des objectifs collectifs de réduction des déchets. Ce plan doit être révisé tous les 7 ans en vertu de la Loi sur la qua-
lité de l’environnement. En raison du partage d’infrastructures et de ressources actuelles et futures, il a été décidé 
pour La Matapédia et La Mitis de faire un PGMR conjoint pour la période 2023-2029. 
 
Adopté le 13 octobre 2021, le projet de PGMR conjoint 2023-2029 de ces MRC propose des objectifs régionaux de 
réduction des déchets de 15% (passant de 395,50 kg/hab. à 355,95 kg/hab.) en ciblant 3 priorités d’actions locales : 
 

Maximiser le détournement de l'enfouissement de la matière organique sur l'ensemble du territoire par l'amé-
lioration de la performance de tous les secteurs. 

Optimiser la gestion municipale des matières résiduelles en entamant une réflexion sur la synergie locale et la 
cohérence territoriale. 

Être à l'affût afin de saisir les opportunités d'économie circulaire et d'innovations pouvant s'appliquer ou se 
développer sur la réalité du territoire. 

 
Afin d’atteindre ces objectifs, 44 mesures sont proposées telles que la lutte au gaspillage alimentaire, la promotion 
du concept « Zéro Déchet », des activités d’information et éducation dans les écoles et terrains de jeux, etc. 
 
C’est là que vous entrez en action! Nous avons besoin de votre avis sur ce projet de PGMR, sur la gestion des ma-
tières résiduelles actuelles et futures dans La Matapédia et La Mitis sur comment atteindre nos objectifs de réduc-
tion des déchets! Pour vous entendre, nous vous proposons 3 activités à participer en tout ou en partie :  
Une assemblée de consultation publique virtuelle le mardi, 5 avril 2022, 19h00 via les liens suivants (aucune ins-
cription requise) au www.ecoregie.ca/PGMR ou sur notre page Facebook www.facebook.com/
RITMRMatapediaMitis  
Un sondage en ligne ou par téléphone disponible du 16 février au 13 avril 2022 via le www.ecoregie.ca/PGMR ou 
par téléphone au 418 775-8445, poste 1138. 

Dépôt d’un mémoire jusqu’au 13 mai 2022 par les citoyens, organismes et commerçants intéressés à l’adresse 
courriel matresi@mrcmatapedia.qc.ca ou par document papier à l’une des deux MRC. 

 
Pour plus d’information concernant le PGMR, rejoignez-nous par téléphone au 418 775-8445, poste 1138 ou à 
consulter le www.ecoregie.ca/PGMR. À la prochaine! 
 
Vincent Dufour, coordonnateur  en gestion des matières r ésiduelles 

 
Site web : www.ecoregie.ca  

Courriel: matresi@mitis.qc.ca 

Tél. : 418-775-8445, poste 1138 

http://www.ecoregie.ca/PGMR
http://www.facebook.com/RITMRMatapediaMitis
http://www.facebook.com/RITMRMatapediaMitis
http://www.ecoregie.ca/PGMR
mailto:matresi@mrcmatapedia.qc.ca
http://www.ecoregie.ca/PGMR
http://www.ecoregie.ca
mailto:matresi@mitis.qc.ca
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Municipalité : 775-4205   Fax.: 775–3499 
MRC: Renaud Bisson-Dion,  
 agent de développement (Jeudi a.m.) 
MRC: Michel Lagacé ,  
 inspecteur sur rendez-vous (Lundi a.m.) 
Service d’urgence: 911 
Info-Santé CLSC: 811 
CLSC: 798-8818 
Caisse Populaire: 723-6798  
 C. Pop.: Lynda Béland poste: 7322314  
Postes Canada: 798-4155 
La Fabrique:   
Martine Charette, secrétaire: 798-4549 (Bureau) 
             798-4166 (résidence) 
Club de l’âge d’or 
Mme Laurianne Huet Présidente (418) 798-4228 

SÛRETÉ DU QUÉBEC (418) 310-4141 
Ministère des transports  (418) 775-8801 

Responsable du Charlois: 
Robert Lyman 

TEL.:(418) 775-4205 
Poste 2025 
COURRIEL: 

stcharles@mitis.qc.ca 

RETROUVEZ-NOUS SUR 
INTERNET: 

www.municipalite.saint-
charles-garnier.qc.ca 

LÉGENDE 

POUBELLE 

RECYCLAGE 

MESSE 

BIBLIO 19h-19h30 

AFEAS 

COMPOST 


